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Les numéros d’urgences

Prochaine parution :
10 avril 2016

au plus 
tard le 25 mars 2016

usagées MAIS ENCORE PORTABLES

                           MERCI de déposer vos chaussures              
ASSEMBLEES PAR PAIRE GRACE A UN LIEN,  ATTACHEES PAR                 
LEURS LACETS ou LES DEUX CHAUSSURES DANS UN SAC

DU 7 AU 19 MARS 2016

DEPOSER VOS CHAUSSURES  USAGEES   MAIS ENCORE   
PORTABLES A L’ENTREE DE LA MAIRIE

LE PASSAGE A LA TELEVISION 

HAUTE DEFINITION , CE SERA LE 5 AVRIL 
2016 !!!!!

Pour plus d’informations, un site internet 
existe :

www.recevoirlatnt.fr

Numéro (non surtaxé)

Les numéros d’urgences

Permanences médicales et paramédicales

15
Mairie

A.D.M.R
A.M.D. 
Bibliothèque « Lire, Lire là » 

Centre de soins infirmiers - OPASS

Centre Médico Social 
Communauté de Communes du secteur de Derval 

Déchetterie

Enfance-Jeunesse « Potes des 7 lieux »

Maison de l’Emploi 

Office de Tourisme 

Relais Assistantes Maternelles 

Transport Lila à la demande » : 

Renseignements au 06.17.65.11.88

SAMEDI 29 JUIN 2016 

 :
 : sur R.D.V. au 02 40 07 73 41

 : permanence : 4, Allée des lilas - 44170 NOZAY (face à la 
communauté de communes). 
ou courriel : permanence-depute@yves-daniel.org

 : 1er adjoint délégué à l’administration générale, 
aux affaires scolaires et sociales. Sur R.D.V. au 02 40 07 73 41

: 2ème adjoint délégué à la voirie, aux  bâtiments 
communaux et à l’urbanisme. Sur R.D.V. au 02 40 07 73 41

: 3ème adjoint délégué à la communication, 
à la vie associative, au cadre de vie et au tourisme. Sur R.D.V. au         
02 40 07 73 41

: ou 
: 1er mercredi du mois : 9 h/12 h - Pole Emploi Social 

DERVAL.

Dépôt des articles 

(par courriel).

Dylan HUET décédé le 5 février 2016

La société de pêche La Gaule Dervalaise vous annonce que l'ouver-
ture de la pêche à la truite aura lieu le samedi 12 mars 2016 à 8h00.

Les cartes de pêche pour "La Gaule Dervalaise" sont en vente au 

Les chaussures récoltées ( ) seront rachetées par le RELAIS 
ATLANTIQUE, entreprise de réinsertion du groupe Emmaüs à Couëron, qui se charge de les 
trier et de les redistribuer.

.

En y participant, vous permettez à l’AOPA de financer ce séjour d’été, vous aidez à travers 
le RELAIS ATLANTIQUE, à la réinsertion de personnes en difficulté et vous aidez au recy-
clage de chaussures qui ne vous servent plus.

Un test simple existe  pour  vérifier la com-
patibilité TNT HD : Allez sur la chaîne 7, puis 
57 et vérifier que  le logo ARTE HD est bien 
présent en continu sur l’une des deux chaî-
nes.  Si ce n’est  pas le  cas il faudra vous 
équiper d’un adaptateur à brancher sur 
votre téléviseur (à partir de 25 euro).

Médecins......... 15      Pompiers.......18     Gendarmerie.......17

Le soir à partir de 20 h et le week-end à partir du samedi midi, pour 
contacter un médecin, composer le 

 : Accueil : lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9 h à 12 h          
02 40 07 73 41

. de Derval : 02 40 07 81 67
de Sion-les-Mines : 02 40 28 94 37

: Place de l’église - Mouais                    
02 40 07 67 34. Mercredi : 14 h - 17 h

 : 2, rue de la Poste - Sion-les-
Mines - 02 40 07 01 24 : Permanences le mardi et le jeudi de 8 h à    
8 h 30 au Pôle Social - Place Bon Accueil à Derval

: 14, rue de la Garlais - Derval - 02 40 07 71 66
: Parc d’activité 

des Estuaires - Espace des Echos - 1, Allée du Rocheteur - Derval.    
02 40 07 08 83. Accueil du public et téléphonique : du lundi au  
vendredi de 9 h à 12 h et les mardi et vendredi de 14 h à 16 h 30    

 (au « Vieux Bourg » de Lusanger)
Lundi, vendredi, samedi : 14 h à 18 h - Mercredi : 9 h à 12 h. Carte 
d’accès à retirer dans votre mairie

 : 12, rue de Redon - Derval 
02 28 50 46 39. Centre de loisirs pour les 4/11 ans - Animation   
jeunesse 11/17 ans  

: 14, rue de la Garlais - Derval - 02 40 81 82 26 
Du lundi au jeudi : 8 h 30 - 12 h / 14 h - 17 h - Vendredi : 8 h 30 - 12 h

: 20, Place Bon Accueil - Derval - 02 40 07 70 10
Mardi, Mercredi, Vendredi : 9 h 30 / 12 h - 14 h / 16 h 45 - Samedi : 
9 h 15 / 12 h 15

: 8, rue du Lavoir - Derval                  
02 40 07 27 95. Lundi, jeudi, vendredi : 9 h - 12 h 30 - Mardi : 14 h - 17 h

« 02 40 07 54 71

Les cartes de pêche pour "La Gaule Dervalaise" sont en vente au 
café-restaurant La Mouai'tte Rieuse à Mouais, au Marché Pierricais 
à Pierric, au PMU à Derval, au bar Crêperie LE KEL'WANN à Derval 

et à l'alimentation VIVECO à Beslé/Vilaine.

Le temps incertain du samedi 20 février dernier n’a pas décou-
ragé  une vingtaine de bénévoles du Comité des fêtes de 
Mouais pour réaliser 280 fagots pour le traditionnel « feu de la 
Saint Jean » qui aura lieu le au plan 
d’eau. Toute la journée ils ont fagotés dans une ambiance 
conviviale.
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DECES:

OPERATION  TOUTES  POMPES  DEHORS 2016  pour aider à 
financer une semaine   de séjour  d’été  pour les jeunes gens  
atteints de cancer ou de leucémie.

?

?
?

?

?

?
?

?
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RAJOUT A L’ORDRE DU JOUR : Chapelle Saint-Marcellin : Révision des Tarifs de visite : unanimité

Report excédent 2014   : ................................   182 887,06 €   

Excédent de fonctionnement cumulé :                    241 339.50 €

Report déficit 2014 : ........................................  36 160,25 €

Déficit d’investissement cumulé : ..................... 101 527,27 €

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 JANVIER 2016 : 

COMPTE DE GESTION 2015 : 

à l’unanimité, 

COMPTE ADMINISTRATIF 2015

à l’unanimité, 

AFFECTATION DU RESULTAT 2015 : 

à l'unanimité,

€

CHASSE AUX ŒUFS

Le samedi 26 mars 2016

Renseignements

Pour rappel les pièces a fournir sont : 

Jeudi 31 mars 2016  de 16 h 30 à 18 h 00 

PARTICIPATION AU S.I.T.C. POUR L’ANNEE SCOLAIRE 2016/2017

CHAPELLE Saint-Marcellin : Révision des tarifs 

CONTRATS D’ASSURANCE DES RISQUES STATUTAIRES

De 16 h à 17 h 00 près du jardin de la Mairie à 

Marsac-sur-Don

Unanimité

Les membres du conseil :

Statuant sur l'ensemble des opérations des différentes sections budgétaires ainsi que sur l'ensemble des écritures effectuées du
1er janvier 2015 au 31 décembre 2015, y compris celles relatives à la journée complémentaire. 

Considérant que tout est justifié, APPROUVENT le compte de gestion 2015 dressé par Madame PIVAUT, Compta-
ble du Trésor Public.

 : Le compte administratif 2015, s'établit ainsi:

Dépenses de l’exercice :   ......................................   275 850,47 €

Recettes de l’exercice   :   ......................................   334 302,91 € 

Excédent de fonctionnement  de l’exercice …………..58 452,44 €

Après en avoir délibéré, les membres présents ADOPTENT le compte administratif 2015 du budget général.

Les membres du conseil,

Constatant que le compte administratif 2015 de la commune fait apparaître :

Un excédent de fonctionnement de ......................................241 339,50 €

Un déficit d’investissement de ...............................................101 527,27 €

Après en avoir délibéré, DECIDENT d’affecter le résultat de fonctionnement comme suit :

Excédent de fonctionnement reporté  (002) ........................139 812,23 € 

Dépenses de l’exercice  :   ...................................... 153 687,01 €

Recettes de l’exercice :   ........................................    88 319,99 €

Déficit d'investissement de l’exercice : ....................65 367,02 

L’association  « Les potes de 7 lieux » organise une :

Face aux difficultés rencontrées par les accueils de loisirs et accueils péris-
colaires du secteur de Derval pour recruter localement des personnes 
titulaires d’un Brevet d'aptitude aux fonctions d'animateur (BAFA) valide 
pour assurer l’encadrement des enfants, la Communauté de Communes 
organise pour la première fois une session de formations au BAFA sur le 
territoire pour une quinzaine de jeunes. Soutenue financièrement par la 
Communauté de Communes du secteur de Derval et la CAF de Loire-
Atlantique, cette session 2016 sera accessible à coût réduit aux jeunes 
(210 € par stage).

Le stage de base est programmé aux vacances de printemps 2016 (8 jours) 
et le stage d’approfondissement (6 jours) aux vacances d’automne 2016. 
Les stages se feront en journée complète (dont deux soirées) et les déjeu-
ners seront pris en charge par la CCSD. L’ensemble des cours sera assuré 
par un organisme agréé, dans les locaux du Pôle social et emploi intercom-
munal à Derval. Les jeunes habitant sur l’une des 7 communes du secteur 
de Derval seront prioritaires sur la liste d’inscription. 

Les inscriptions  ont commencé le samedi 5 mars au stand BAFA du 
« Forum 16/25 ans » 

Les dossiers seront ensuite à compléter et à déposer à la Maison de l’Em-
ploi de Derval, avant le samedi 26 mars.

Pôle social et emploi intercommunal

Maison de l’Emploi - Antenne de Derval

14 rue de la Garlais 44590 DERVAL

Tél. : 02 40 81 82 26

Les inscriptions scolaires pour la rentrée 2016 sont ouvertes…. Vous pouvez d’ores et déjà prendre contact avec 
les services de la mairie pour inscrire vos enfants pour le mois de septembre 2016. 

Carnet de santé de l’enfant à jour des vaccination

Justificatif de domicile

Livret famille (jugement de divorce le cas échéant)

La date de visite de l’école est prévue le  avec    

Madame Mélanie CONAN directrice.

En réserves (106)......................................................................101 527,27 €

 : Le conseil FIXE la participation communale semestrielle à hauteur 
de 30 %, soit :

par élève demi-pensionnaire 27,30 € par semestre, soit 54,60 € par an.

par élève interne 15,90 € par semestre, soit 31,80 € par an.

Le conseil municipal décide de fixer les tarifs de visite de la chapelle de la façon sui-
vante :

Tarif de la visite de 1 à 5 personnes : 1 €

Tarif de la visite de 5 à 10 personnes : 2 €

Tarif de la visite + de 10  personnes : 5 €

Le conseil municipal charge le Centre de gestion de négocier un groupe ouvert à adhésion facultative auprès d’une entreprise d’assu-
rance agréée, et se réserve la faculté d’y adhérer.

L'évènement est gratuit, seule l'inscription est obligatoire à 
inforesa@lespotesdes7lieux.fr ou bien au 02 40 55 11 26. 

Tél. : 02 40 81 82 26

Email : mde.payschbt.derval@orange.fr
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